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U n e é l ec t ion 
p a r a d o x a l e 

( D ' U N RÉDACTEUR SPÉCIAL) 

P A R I S , 16 JANVIER ( M I N U I T ) . 

La Chambre a élu cet après-midi son quatrième 
vice-président. Légalement cette élection n'avait 

• pat ic raison d'être, M. Cautru qui avait obtenu 
mercredi le même nombre de voix que M. Mon-
cMe devant passer au bénéfice de l'âge. Mais les 
manœuvriers de couloirs veillaient. Ils ne voulaient 
pat laisser échapper une si belle occasion d'embar-
lauer la majorité qui soutient le Cabinet Tardieu. 
Ils ont donc fait des pieds et des mains pour 
obtenir une nouvelle consultation de la Chambre 
et, à la faveur d'un mouvement de lassitude de 
rassemblée, ils l'ont finalement emporte. 

La Chambre s'est prononcée de nouveau cet 
après-midi. M. Moncelle a été élu vice-président 
par 2S7 voix contre 209 à M. Cautru; le candidat 
officiel de la majorité a donc été écarté au béné
fice de M. Moncelle, sur le nom de qui devaient 
se porter les suffrages de l'opposition. Résultat 
paradoxal qui souligne les inconvénients de l'indis
cipline et de l'esprit de clan qui entravent trop 
souvent le travail parlementaire. 

Il va sans dire que la personnalité de M. Mon
celle n'est pas en cause dans tout cela et nous ne 
disons pas que le choix du nouveau vice-président 
soit mauvais en soi. Mais puisque M. Cautru avait 
été désigné unanimement comme le candidat de la 
majorité, il fallait que la majorité se montrât 

* logique avec elle-même. Si, profitant du scrutin 

secret, un certain nombre de députés n'avaient pas 
voté avec l'opposition pour M. Moncelle, celui-ci 
n'aurait pu remporter. 

Cette élection n'a aucune espèce d'importance, 
diront les esprits légers dont l'optimisme facile se 

I fonde moins sur les réalités que sur les apparences. 

Sans rien pousser au tragique, ne convient-il pas 
de s'inquiéter, pour le sort de la présente législa
ture, des luttes byzantines qui déchirent la majorité 
aa grand contentement des trublions du socialisme? 

R... 

LETTRE DE BRUXELLES 

Les traitements 
parlementaires 

et les catholiques 
(De notre correspondant particulier) 

LES NÉGOCIATIONS 
DE LA HAYE 

La H a y e , 16 janvier . — Les représentants 
des s ix puissances invitantes, réunis ce matin, 
oat examiné l'état des travaux de la Confé
rence. En ce qui concerta les réparations alle-
v.andes, l'accord est complet sur presque tous 
les points. Les experts doivent seulement 
mettre encore au po int la rédaction d u texte 
relatif à la l iquidation du passé. 

D'autre part , on attend la remise, ce soir 
ou demain matin, du rapport du Comité d'or
ganisat ion de la Banque des règlements inter
nationaux. Enfin, on discute encore des moda
lités de la mobil isat ion de la première tranche 
de*, obl igations du p lan Younjr. U n texte fran
çais a été établi à cet effet, approuvé par les 
autres puissances créancières. Tl n'a pas été 
accenté par la délégation allemande. 

La difficulté de la solution recherchée t ient 
au fait que les puissances créancières désirent 
qu'aucun emprunt extérieur al lemand ne vienne 
gêner la mobil isat ion de la première tranche 
du p lan Young . 

D'autre part . l 'Al lemagne a besoin d'em
prunt à bref délai p o u r le service des Postes 
et celui des Chemins de fer. 

Or, les inst i tut ions jouissant d'une certaine 
autonomie, le gouvernement al lemand ne peut 
pas prendre l 'engagement en leur n o m ; aussi 
les ministres des Chemins de fer et des Postes 
du Reien ont-ils été appe lés à La H a y e , où ils 
seront demain. 

On est convaincu qu'un second accord inter
viendra, tenant compte à la fo i s des besoins 
économiques de l 'Al lemagne et des intérêts de 
ses créanciers. 

Les réparations orientales 

Eu ce qui concerne les réparat ions orientales, 
M. Louoheur a rendu compte de l'état des né
gociat ions qui n'ont marqué aucun progrès 
nouveau du côté hongrois . 

Les représentants des s ix puissances invi
tantes ne siégeront p a s cet après-midi ; i ls se 
réuniront demain matin à 11 heures, si XL 
Loucheur, prés ident de la Commission des ré
parat ions orientales, est ime que les pourpar-
l i r s en cours le nécessitent. 

D a n s cette éventualité , la Commission des 
réparat ions al lemandes tiendrait une séance 
plénière samedi mat in , à laquelle seraient con
viés les délégués de tons les Etats représentés 
à La H â v e . 

Bruxelles. 16 janvier 1930. 

L'ordre du jour de blâme vote hier, à Bruxelles, 
à l'unanimité par les délégués de la Fédération 
des Cercles et Associations catholiques de Bel
gique, contre l'augmentation des traitements des 
députés et sénateurs, est sans précédent en Bel
gique. II aura dans le pays une grande répercus
sion. C'est la première fois qu'un important grou
pement politique condamne solennellement et 
publiquement un vote parlementaire et ceux de ses 
élus qui lui ont donné leur approbation. 

Il a fallu toute la diplomatie de M. Segers, 
président de la Fédération, pour atténuer les 
termes de l'ordre du jour déposé et pour empêcher 
que la question ne revienne à une prochaine 
séance. O n ignore où se serait arrêtée la protesta
tion des Associations et des Cercles catholiques si 
le débat avait continué, tellement les esprits étaient 
surexcités. 

On a parlé de « majoration scandaleuse, de 
votes scandaleux, de déplorable exemple, de votes 
malpropres... Les institutions parlementaires sont 
discréditées; elles sont avilies; la curée est com
mencée », e t c . . Et toutes ces épithètes étaient cou
vertes d'acclamations prolongées. Les rares pro
testations des députés présents n'ont eu aucun écho. 

Le Gouvernement a été mis en cause. O n n'a 
pas admis qu'il ait accepté, sans la moindre oppo
sition, l'augmentation des traitements parlemen
taires. Des membres ont demandé qu'il soit visé 
aussi par le blâme de la Fédération catholique. 
M. Segers put heureusement éviter cette décision 
qui aurait eu d'autant plus de conséquences que 
les plus ardents protestataires étaient des délégués 
de l'Association catholique de Liège, dont M. Jas-
par est le candidat et l'élu. Ajoutons que M. le 
ministre Houtart. sénateur de Tournai, a condamné 
l'augmentation. 

11 faut noter, à la décharge des parlementaires 
catholiques, que le parti libéral et le parti socia
liste partagent les mêmes responsabilités. Mais ce 
n'est pas seulement à la Fédération des Cercles et 
Associations catholiques que l'émotion est grande. 
Elle existe surtout dans le monde des fonction
naires, des employés et des ouvriers de l'Etat, des 
provinces et des communes. Tout ce monde, en 
présence de l'augmentation du coût de la vie. 
s'agite et réclame une nouvelle péréquation de trai
tements. Il s'étonne qu'il faille des mois pour 
obtenir satisfaction alors qu'en un quart d'heure, 
sénateurs et députés ont résolu pour eux la ques
tion. La Ligue des Travailleurs Chrétiens a 
d'ailleurs volé un ordre du jour énergique, deman
dant une péréquation urgente pour les petits trai
tements, actuellement insuffisants pour faire face 
aux nécessités de la vie. 

Mais ce n'est point seulement chez les employés 
de l'Etat que la hausse des prix de l'existence fait 
des ravages décourageants. C'est aussi dans l'indus
trie et le commerce. Or , ici, la situation peut tour
ner au désastre. Les charges fiscales continuent à 
peser lourdement sur la marche des affaires. Et une 
crise économique apparaît à l'horizon. Comment 
lutter contre la concurrence étrangère quand les 
prix nationaux seront supérieurs à ceux des autres 
nations? Tout cela, de nouveau, secoue la situation 
politique à la veille des débats linguistiques et au 
lendemain de l'augmentation des traitements parle
mentaires, laquelle soulève une opposition dont les 
Cercles et Associations catholiques viennent de se 
faire l'écho. 

S... 

Le Xe anniversaire 
de la Société des Nations 

Genève. 1 6 janvier . — La dernière séance 
du Conseil de la Soc ié té des Nat ions a c o m 
mencé , ce mat in , par la c o m m é m o r a t i o n du 
d ix ième anniversa ire de la Société et dn pre
mier Conseil t enn a Par is , le 1 6 janv ier 1 9 2 0 . 

M. Zaleski a prononcé un discours rappe
lant le passé de la S.D.X. « Ainsi , dit- i l . en 
réf léchissant a l'œuvTe accompl ie par la 
S.D.N". e t en nous fé l i c i tant des résul tats 
déjà obtenus . 11 nous est permis d'envisager 
l 'avenir a v e c confiance et d'espérer qu'au 
cours des d ix a n n é e s su ivantes son ac t iv i t é 
sera encore p lus b i en fa i sante e t plus riche 
en résul tats pos i t i f s . 

M. Quinones de Léon, représentant de 
l 'Espagne au Consei l , a prononcé alors une 
al locution dans laquel le il rendit tout d'abord 
h o m m a g e aux grands disparus , ,1 M. Léon 
Bourgeois qui, pendant toute sa carrière 
d 'homme d'Etat , ava i t aff irmé sa fol dans 
la so l idari té des peuples , réc lamé la créat ion 
d'Inst i tut ions internat ionales , la subst i tut ion 
dn règne de la jus t i ce il celui de la v io lence r 

La perte de F« Edgar-Quinet 

Pour le Mémorial interallié 

L A MAQUETTE DU MONUMENT QUI SLRA ÉDIFIÉ A LIÈGE 

Un important monument du Souvenir, le Mémorial interallié, va s'édifier bientôt à Liège, où il sera 
le témoin de la première résistance des Alliés contre les armées ennemies. De dimensions 
imposantes, il sera construit grâce aux subventions recueillies dans tous les pays alliés. Le Comité 
de la section française — que fonda le maréchal Foch — est présidé par le maréchal Pélain. Les 
souscriptions sont reçues au secrétariat du Mémorial interallié, 175, boulevard Sainl-Cermain. 

U N E VUE DU CROISEUR « E O C A R - Q U D I E T » QUI A COULÉ APRÈS S'ÊTRE BRISÉ EN D E U X 

Dam le médaillon: LE COMMANDANT BENOIT. ( V . V J > . ) 

QUELQUES INCIDENTS 
AU PROCÈS ANQUETIL 

Par i s . 10 janvier . — Les débats du procès 
Anquet i l -Amar-Lehouys ont cont inué aujour-
( i ' iui devant la onz ième chambre correct ion
nel le . Les t émoins qu'on deva i t entendre sont 
t rus venus . 

C'est d'abord le banquier L'acquement, 
ac tue l l ement e n prison. ...i est appelé le pre
mier et qui a versé 5 0 . 0 0 0 fr., puis 2 5 . 0 0 0 . 

Anqueti l nie tous ces fa i ts . Il s'est borné. 
eypl ique-t-U, à d e m a n d e r des budgets d î 
publicité pour son journal . C'est tout . 

XL Gaston Vidal raconte ens u i t e l ' interven
tion d'Amar, offrant nn mill ion au «Journal» 
pour arrêter sa c a m p a g n e contre « La 
Gazet te », plus quinze mil l ions de participa
tion. 

Le prés ident Gault ier ordonne qu'où appel le 
XI. Pachot , commissa i re aux dé légat ions judi
c ia ires . 

SItOt que XI. Tachot e s t arrivé, la partie 
c iv i le veut lui poser une quest ion . 

— E s t - c e que le 2 0 n o v e m b r e vous n'avez 
pas rencontré. Xlme I l a n a u chez XI. Pierra 
Aiidibert? d e m a n d e II* Dominique . Vous 
é t iez a v e c XI. Benoi t , directeur de la pol ica 
judiciaire'/ 

— J e n'ai pas il répondre sur c e point," 
c e m m e n c e XI. Pachot . Xlme I lanau s'o't 
ipletata d'être en but te à des c h a n t a g e s réité
rés. « Que dois- je f a i r e ? » a- t -e l le dit a M. 
L'enoit et a moi. J e lui ai répondu: « Il n'y 
a pas de fa i t patent . Vous ne pouvez rien 
U n i qu'il n'y a pas de pla inte déposée et une 
instruct ion ordonnée. 

XI* Dominique c o n t i n u e : 
— On vous a montré un premier reçu 

s.jrné Amar, pour le c o m p t e d'Anqueti l? 
— Oui. reconnaît XI. Pachot . Xlme I lanau 

nous a dit que ce reçu é tabl i s sa i t le c h a n t a g e 
d'Amar. mais je n'ai j a m a i s a j o u t é : * Vonr 
r avez qu'a p a y e r . » Ça non ( X l o u v e m e n t s i . 

—• C'était bien le 3 décembre , XI. Tachot , 
demande tout d'un coup XI" Dominique , que 
vous ê te s al lé chez M m e I lanau pour qu'el le 
vous remet te les deux reçus s i g n é s Amar. 
rei-us qui é tabl i s sa ient ses v e r s e m e n t s :1 
Anquet i l? 

XI* Dominique fait a ius i a l lus ion à uua 
perquisit ion que XL Pachot aurait fa i te a <a 
« Caze t t e » dans la nuit du 3 décembre , après 
l'Lc-ure légale , à la sui te de quoi Xlme Har.au 
a déposé une p la inte contre XL Pachot . 

— Non, c'est le 4. réplique XL Pachot . 
— C'est l e 3 , ins i s te XI* Dominique , que 

v o i s avez c o m m i s le délit de v io lat ion de 
drmic i le . Vous niez, bien entendu . (Bruit i . 
C'est ie 3 que vous a v e z d e m a n d é a Xlme 
H s n a u de vous remet tre les d e u x reçus 
d A m a r et que ce l le-c i possédai t . 

La confusion es t ex trême . Plus ieurs per
so ncs crient en m ê m e t e m p s et XI* Domi
nique, dont la voix d o m i n e tous les brui t j , 
m ê m e les protes ta t ions de XL Tachot , r épè te : 

— Que voul i ez -vous faire de ces reçus, 
ou: prouvaient que Xlme I l a n a u é ta i t Jh vic
t ime d'un c h a n t a g e ? 

XL P a c h o t . très p û l e : 
— Je n'ai c o m m i s aucun dé l i t : ( S e n s a 

t i o n ) . 
• — Laissez- le dire, in terv ient Xlme H a n a u : 

1.» 3 décembre , quand il e s t venu, il y a va11. 
v ingt-c inq témoins . ( N o u v e a u x bru i t s ) . 

— Si j 'ai voulu prendre c e s deux reçus, 
expl ique XL Pachot , c'était pour vous défen
dre, m a d a m e . 

Xlme I l a n a u éc la t e d e r ire: 
— Xle défendre ! c e s reçus j e les a v a i s 

prud , i ment remis à mon avocat . XI* Domin i 
que, a qui vous a v e z eu l 'audace de les récla
mer. ( .Mouvements ) . 

— Xlme I l a n a u vous i a di t que le lende
main , el le aurait a p a y e r un c o m p l é m e n t 
a Anquet i l , reprend XI* Dominique . 

— J e n e m'en souv iens pas , assure XI. 
Pachot . 

— J e vous ai dit , le 2S novembre , M. 
P a c h o t , interrompt Xlme H a n a u : a J'ai d é j ï 
p o y é 7 5 . 0 0 0 francs . J e dois encore 7 5 . 0 0 0 fr. 
P r o t é g e z - m o i . » I tappelez-vous . Vous m'avez 
r c i o n d i i ; « N o u s - m ê m e s , nous ne s o m m e s 
pas à l'abri des maî tres -chanteurs . » \ 'ou3 
m'avez fa i t , d'une voix l armoyante , de s con
fidences sur votre f e m m e . 

— Oh : m a d a m e , j e ne pleurais pas tout 
de m ê m e c o m m e vous l 'avez déjà raconté . 

— Vous é t iez bien près. 
La d iscuss ion s ' envenime. 

Enfin XL P a c h o t se ret ire et . a v e c lui, s e 
t / m i n c toute une série d ' inc idents dont quel
ques -uns fort v io lents . 

XL Benoit , directeur cre la ipolice judiciaire, 
lnl succède a la barre. On lui p o s e la m ê m e 
q-c-stlon qu'à XL P a c h o t : 

— E s t - c e que le 2 8 novembre , chez Pierre 
Andibert , Xlme Hanau vous a montré un 
reçn de 7 5 . 0 0 0 francs s igné par Amar pour 
le compte d'Anqueti l? 

— Exac t . Le reçu é ta i t s i g n é Amar . 
— Xlme H a n a u vous a-t -c l le d e m a n d é 

aide? cont inue XI' Dominique . 
i — J e ne m'en souv iens pas . répond XL 
Benoi t . Mme H a n a u m'a montré un reçu e t 
c est tout. J'ai reçu souvent d a n s mon bureau 
des g e n s qui Tenaient se p la indre de Georges 

LES ASSURANCES 
SOCIALES 

D i s le 5 février, l ' immatriculation 
des bénéficiaires des Assurances sociales 
commencera dans tons les départements 

Le Gouvernement, comme i! l'a indiqué 
dans la déclaration ministérielle, a pris les 
m e u r e s utiles pour que. dès le 5 février 1030. 
l ' immatriculation des bénéficiaires de La loi 
sur les Assurances sociales commence ùans 
tous l e ; départements et qu'elle soit poursuivie 
le nlus rapidement possible. Cette formalité 
nécessaire ;clans tous les svstèmes est notam
ment compatible avec les disposi t ions du pro
jet rectificatif déposé au Sénat en juillet nev-
nier. Toutes instructions sont d'ores et déjà 
données aux préfets qui auront la charge de 
surveiller les opérations dont il s'agit. 

Les employeur* auront à leur disposition, 
avant le 1" ferrire 199,0 les imprimés néces
saires pour effectuer les déclarations prévues 
par la loi du ô orrif 1928. D e s notices prépa
rées spécialement à leur usage leur seront dis
tribuées et préciseront leurs obligations. 

Les opérat ions d'inscription et d'immatri
culation demanderont un délai de deux à trois 
mois , que le Gouvernement emploiera à ob
tenir des deux Chambres le vote des disposi
t ions nouvelles qu'il est ime utiles et dont la 
discussion va .s'ouvrir dans quelques jours , au 
Sénat. C'est seulement à l 'expiration de ce élai 
de deux ou trois moi s et à une date qui sera 
précisée ultérieurement, que commencera le 
versemenet des contributions patronales et ou
vrières. 

U n e proposition d'ajournement 

Paris , 1G j a n v i e r . . — XL (le Lasteyrie, dé
puté , a déposé une proposit ion ajournant au 
ô mai l 'application de la loi sur les Assurances 
sociales. 

Le projet du docteur Chauveau 

Paris . 1 0 Janvier. — Le groupe de la Mu
tual i té du Sénat , réuni sous la prés idence de 
XI. Raoul Pc>ret. a en tendu une communica 
tion sur les as surances sociales en ce qui c o n . 
cerne le nouveau projet rapporté au nom de 
la Commiss ion d 'hyg iène par le I>' Chauvenu. 

Le groupe a pris a c t e des sa t i s fac t ions 
accordées à la Xlutualité par la Commiss ion , 
des s impl i f icat ions apportées au m é c a n i s m e 
de la loi, par la suppress ion des Offices et de 
certa ines formal i tés inut i les . 

Xlais, cons idérant que s ix Commiss ions du 
Sénat sont appe lées à donner leur av i s sur 
le t ex te de la Commiss ion de l 'hygiène , qu'il 
importe que la d i scuss ion au se in de ces 
C o m m i s s i o n s c o m m e d e v a n t le Sénat , ai t 
toute son ampleur, que, d'autre part la Cham
bre des députés do i t avoir tout le t emps né
cessaire pour e x a m i n e r le projet qui sera 
vot ' par le Sénat , le groupe e s t i m e qu'il e s t 
dés irable qu'aucune mesure d'exécution en 
dehors de l ' immatriculat ion des assurés , ne 
so i t prise a v a n t qu'un vote définitif soit inter
v e n u d a n s l e s deux A s s e m b l é e s sur les modi
fications proposées . 

» 
M. DOUMER EST RÉÉLU 

PRÉSIDENT DU SÉNAT 
Paris. 16 janvier. — La séance est ouverte à 

15 h. 10, sous la présidence de XI. Paul Fleury, 
doyen d'ftge. 

On procède à l'élection des membres du bu
reau. Le dépouillement du scrutin pour l'élection 
du président du Sénat a donné les résultats sui
vants; votants, 251; blancs ou nuls. 29; suffrages 
exprimés, 225; majorité absolue, 113; XI. Paul 
Doumer. 177 voix, élu. 

D'autre part, le dépouillement du scrutin pour 
l'élection des vice-présidents a donné les résul
tats suivants: votants, 252: blanc, 1; suffrages 
exprimés, 251 : majorité absolue, 126. 

Ont obtenu: MM. Fernand Rabicr. 21S; René 
Renoult, 214; Maurice Ordinaire, 200; Xlilliès-
Lacroix, 180, élus. 

• — — -

M. Moncelle est élu 
vice-président de la Chambre 

Paris. 16 janvier. — La séance est ouverte à 
15 h. 35. sous la présidence de XI. Sibille, doyen 
d'9ge. L'ordre du jour appelle le second tour 
de scrutin pour l'élection du quatrième vice-
président de la Chambre. Le scrutin a lieu à la 
tribune de la Chambre. 

Nombre de votants, 474; suffrages exprimés, 
469; majorité absolue, 234. Ont obtenu: XL Ed. 
Xloncelle. 257 voix; XI. Cautru. 209. XI. Xioncelle 
est proclamé vice-président de la Chambre des 
députés. 

La séance est levée. Le doyen d'ûge est unani
mement applaudi a sa descente du fauteuil. 

Anquet i l . ma i s i ls n 'avaient pas porté plainte . 
— J e prends a c t e des paroles de M. Be-

noist , déclare Anquet i l . El les m e lavent de 
I accusat ion qui a é té portée contre moi si 
sf uvent d'être un indicateur de police. (XIou-
v c m e n t ) . 

L e prés ident Gaultier voudrait bien eu finir 
aujourd'hui a v e c les t émoins . Mais 11 e s t tard 
et i l s s o n t trop nombreux . L'audience e s t 
1er* ' 

Assez de morts! Assez d'accidents d'autos! 
Les carrefours de Roubaix vont être abondamment éclairés 

L'Automobile-Club va se charger en outre d'éclairé. 

dix des carrefours les plus dangereux du Grand Boulevard 

Assez de morts ! A s i e z d'accidents d'autos 1 
avons-nous dit. Et en poussant ce /.ri d'alarme, 
motivé par les mult iples accidents qui ensan
glantent nos rues, nous avons indiqué le 
remède qui déviait mettre lin à ce tropique 
état de chose. D e la lumière ! do la lumière ! 
demandions-nous. Eclairez ! Eclairez à pro
fusion, à n'importe quel prix . 

Notre désir, qui est celui de tous nos con
citoyens, va être satisfait. . . 11 l'est presque 
déjà puisque la Xlunicipalité, nous dit-on, étu
diait, depuis quelques mois, avec la collabo
ration de IL Dehédin, directeur de l'Automo
bile-Club du Xord de la France et du Xord-
Touriste, et de M. Ricard, directeur de l'usine 
ii sraz de Koubaix, un projet qui sera mis en 
exécution sous peu. II est d' importance et sa 
réalisation coûtera fort cher — r rès de 400.000 
franco — mais il apportera le remède que nous 
souhaitions au délicat problème de la circu
lation. Roubaix pourrait bien, srràee à lui, de
venir une pet i te « vile lumière » et servir 
d'exemple aux prandes agglomérations. Cette 
lumière, qui sauvera la vie à bien des piétons 
11 des automobil istes, nos édiles se proposent 
<iç 1,' ' . 'penser largement à tous les endroits 
où elle est le plus nécessaire : cv. carrefours 
de rues, aux entrées et sorties des ponts , à 
l'entrée à Roubaix du Xonveau Boulevard, e t c . . 

Notre grand club régional IMiftomobiis-
Club du Xord de la France, ne s'est pas con
tenté d'aporter à notre ville le secours de la 
grande expérience de ses dirigeants, il a voulu 
également part ic iper dé ses deniers à I V éd i 
tion de c»t important projet . En le faisant, i! 
sert ' s intérêts de ses 00.000 adhérents — au
tomobilistes, motocyclistes et cvcl'stes — 
mais il rend un siirnalé service à toute notre 
laborieuse population qui u? pourra que lui 
témoigner sa reconnaissance 

Cola valait l ' ê tre signalé. 

LE PROJET DE LA MUNICIPALITÉ 
DE ROUBAIX 

La Municipal'té roubîuisiennc a voulu exa
miner le problème dans toute son ampleur. 
Elle n'a pas voulu seulement parer au plus 
pressé en assurant l'éclairage de quelques 
croisements de rues particulièrement dange
reux de notre agglomération, elle a voulu que. 
désormais, une lumière protectrice v e n u e 
inonder tous les points où se produisent habi- inusieurs ia 
tuellement les aceiden's. Comme nous le di»ons I qui a s sureronsu ' . i - éda ir 
flans le titre de cet article, ce sonf tous les car -Tre fonrs . 
n Jour? de notre ville qui recevront une lampe 
8xi . ' ' j puissante, ehns le genre de celles qui 
éclairent la chaussée de la Grande Fïue. de la 
Place de la Liberté "; la Grand'Plaee. Les 
ponts qui, par le rétrécissement qu'ils font en 
général subir à la chaussée, sont particulière
ment dangereux pour la circulation, recevront, 
à l'entrée et à la sorti", ,lenx candélabres por
teurs de cinq becs à g a i Enfin, 'le trou 
d'ombre qui fut cause de tant d'acîilents. en 
haut dn boulevard de Paris , entre l'octroi et 
l'entrée du Par Barbieuf, va êîre combattu 
par un éclairage part'cii i ièremem puissant. 

Tous ces points dangereux ont été relevés 
par les membres de la Commission d'études. 
qui n'ont pas hésité à se rendre la nuit sur les 
lieux afin d'étudier sur place les mesures à 
prendre. 

Nous croyons savoir que les premières poses 
d'appareils commenceront incessamment et que 
peur la fin de cette année Roubaix sera doté 
d'un éclairage que pourront lui envier les 
grandes villes voisines. 

L'ÉCLAIRAGE DU GRAND BOULEVARD 
S'il est une artère en notre région qui puisse 

revendiquer le triste privi lège du record des 
accidi î ts de circulation, c'est bien le Nouveau 
Boulevard Lil le-Roubaiv-Tourcoing. Sa réputa
tion peu enviable ne lui a-t-elle pas mérité le 
surnom macabre de « Boulevard de la mort?. . . » 
l i é l a s ! là aussi , l'insuffisance ou l'absence 
complète d'éclairage est en grande part ie 
cause de la tragique fréquence des accidents. 

Des efforts louables ont bien été tentés en 
divers points de cette importante artère, mais 
l'insuffisance des ressourcée de certaines com
munes t'ont que sur sa majeure partie cetto 
grande voie de communication reste encore 
plongée dans les tétièbros les p lus épaisses . 

Le danger est <rrand pour tous les «usagers» 
de cette route. Il l'est particulièrement aux 
endroits cù des chemins adjacents viennent 
déboucher sur ce boulevard où circulent chaque 
jour des milliers er des milliers d'automobiles 
rapides. En ces carrefours, la ca'astrophe 
guette, à chaque instant, l'automobiliste l s 
plus, prudent. 

A défaut des communes riveraines, il appar
tient à notre grand club régional l'Automobile-
Club du Xord de la France, d'intervenir utile
ment. 

Sans s'arrê:cr»à l ' importance des dépenses 
à engager, ses diri™ean:s viennent de décider 
de 'oter dix .des principaux currefours s i tués 
sur les dcu\- branches du boulevard qui, du 
Croisé-Laroche se dirigent vers Roubaix et 
Tourcoing, d'un système d'éclairage électrique 
a ial tr is puissant. Les enrrefours qui béné-
uVeront de l'initiative généreuse de (Mufomo-
bile-Chtb sont les suivants : 

•v<r le Boulevard de Roubaix : La courbe 
qni contourne l'e '.rémité du Pare Barbieax 
••vaut le Vélodrome ; le carrefour du Vélo-
droine ; la Planche Ep inoy — où tant d'acci
dents graves se son* produits ces dernier* 
l emps ' ; l'entrée des rues conduisant aux 
écoles du Breuéq : le Sart ; le Pavé de Lille 
et le Pont de W a s q u c h a l 

Sur le Boulevard de Tourcoing : Aux carre
fours du Pont-Rouge er à ceux de la rue Fai-
diierbe à -Mouvau.:. qui coupe par deu • fois 
le boulevard. | 

Chacun de ces points sera rr.un' d'une ou 
plusieurs lampes suspendue*, de 400 bougies, 

âge iniensif des car-

l 'n système d'cliuma^e automatique, par 
pendule électriqr.e astronomique, est prévu. 
Grâce à cet apparei l , toutes les lampes s'allu
meront ou s'éteindront en même temps, sans 
le secours u aucun pers-innel. 

La Socié'é d'éclairage de la banlieue de 
Roubaix, oui a reçu la mission d'effectuer la 
pose de ces a p p a r e i l s s'est engagée à terminer 
le travail dans un délai de trois mois. Comme 
eu le voit, lorsque / 'Automobi le-Club a décidé 
quelque chose, l'exécution ne traîne pas. 

Ajoutons en terminant qu'il est probable 
quel l'AutomobUe-ClnU ne s'arrête r a s en si 
bon chemin et qu'il étende à de nouveaux car
refours une ausM heureuse mesure. 

Ce qui l'a emnêché de prévoir des installa
tion on beaucoup dafutres endroits, c'est l'ab
sence de canalisations électriques les déser. 
vanti 

Nous ne pouvons , ; , ,1 V cet article sans fél i 
citer les dirigeants de l'Au!omobile-Chib de 
leur belle initiative. !»• reconnaissance de tous 
.es <r usagers » de ! route leur est assurée. 

LA CHAMBRE DE COMMERCE DE ROUBAIX 
arec vingt-quatre membres 

devient Fuite des plus importantes de France 
M. LANGERON, PRÉFET DU NORD, 

PRÉSIDE L'INSTALLATION DE SES NOUVEAUX ELUS 

M. Georges Motte, président, dans un magistral discours, demande 
qu'il y ait équilibre entre ce que le Nord reçoit de la collectivité 

française et ce qu'il lui apporte 
L'installation, faite hier 16 janvier par .1/. 

Langeron. préfet du Xord, des membres nott-
lellement élus de la Chambre de Commerce 
de Roubaix, marque une date importante 
dans les annales du développement industriel 
et • mmercial de notre cité, ininterrompu de
puis un siècle. 

Cette Compagnie active et éclairée, qui 
groupe dans ses conseils l'élite des dirigeants 
du labeur économique de notre centre, capitale 
du textile français, voit le nombre de ses 
membres porté à vingt-quatre. 

La Chambre de Commerce la plus exiguë 
de France par l'étendue de son territoire est 
désormais an rang des plus grandes au point 
de vue numérique comme elle l'était déjà pour 
le rôle qu'elle remplit. 

i ' u effet, sous l'impulsion de celui qui pré
side à ses destinées depuis sept ans et qui a 
sv. s'entourer de brillants collaborateurs, la 
Chambre de Commerce de Boubaix est deve
nue un des organismes représentatifs de la 
vitalité industrielle nationale avec lesquels il 
faut le plus compter. 

Calme, pondéré, tenace; à la fois réaliste 
et idéaliste, sachant que le progrès n'est sûr 
et durable que fortement fondé sur la tradi
tion; féru de sa petite patrie et d'autant 
meilleur Français, }I. Georges Motte est l'in
carnation de l'homme du Xord. De la Cham
bre de Commerce de Roubaix, tt a fait un 
organe moderne adapté à sa mission, qui dit 
ce au'il faut dire et oui sait se faire entendre. 
S'élerant, chaque fois qu'il l'a fallu, au-dessus 
des intérêts matériels immédiats, et prenant 
garde à cet équilibre des conditions d'exis
tence nationale qu'on ne viole jamais en vain, 

l'institution qu'il préside a maintes fais élevi 
sa voix comme la voix profonde et retentis
sante du pays même. Jamais, pour ne parler 
que de cette question capitale, nous ne pour
rons lui être trop reconnaissants de s'être fait 
vigie intrépide pour la défense de nos fron
tières du Xord et du Xord-Est. 

Il il a loin des six membres de la Ckambn 
de Commerce à ses débuts — 07 m a actuelle
ment cent vingt-cinq ans alors qu'elle était la 
Chambre consultative des Arts et Métiers) — 
aiir vingt-quatre d'aujourd'hui. Il y a encore 
plus loin de son Influence actuelle au cas que 
faisaient d'elle comme des autres organismes 
économiques les pouvoirs publics, voici tm 
quart de siècle, alors que Roubaix était con
sidéré comme un simple chef-lieu de canton.'... 

Aujourd'hui, on commence et reconnaître sa 
place et celle de notre région dans la vie de la 
nation. A cet acte de justice et de raison, qui 
est encore bien loin d'ailleurs d'être parfait, la 
Chambre-de Commerce de Roubaix a beau
coup contribué. A ce titre, toute la population 
s'associera aux hommages rendus aux bons 
ouvriers de cette œuvre, en cette journée où 
la consécration donnée par l'Etat à l'impor
tance de notre Chambre de Commerce et les 
anniversaires qu'elle apportait ont été célébré» 
avec solennité. A . T . 

L'installation 
des nouveaux membres 

Jeudi matin, -ous la présidence de M. Lan
geron, le dis t ingué préfet du Nord, ont é té 
installés à la Chambre de Commerce de R o u 
baix les onze membres nouveUement â u a . d o n t . 

• 

Har.au

